


A - LES ELEMENTS ARCHITECTURAUX

Monuments Historiques    /    Parcelles protégées

Immeubles remarquables protégés au titre de l'AVAP

Immeubles d'intérêt protégés au titre de l'AVAP

Immeubles d'accompagnement protégés au titre de l'AVAP

Immeubles à intégrer dans le dispositif de mise en valeur du patrimoine au titre
de l'AVAP

Immeubles courants non identifiés par l'AVAP (prescriptions à respecter au titre
3 du règlement de l'AVAP)

Les éléments intéressants du petit patrimoine protégés au titre de l'AVAP :

Détails remarquables

Calvaires

Puits, fontaines

Murs

B - LES ELEMENTS URBAINS

Venelles, ruelles et chemins identifiés au titre de l'AVAP

Places identifiées au titre de l'AVAP

C - LES ELEMENTS PAYSAGERS

Arbres isolés, groupés ou en alignement

Arbres du ''parcours des arbres remarquables'' d'Emmanuel Charbonnier

Haies protégées au titre de l'AVAP

Parcs et jardins protégés au titre de l'AVAP

Points de vue protégés au titre de l'AVAP :

Vues sur le château et la collégiale

Vues sur les fronts bâtis

D - LES ELEMENTS REPERES SUR LES DOCUMENTS GRAPHIQUES
A TITRE INFORMATIF

Vergers et potagers

Vignes
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VOIR PLAN A2 pour LIRE LA QUALIFICATION des IMMEUBLES et des OBJETS DE L'AVAP

Eric ENON, Paysagiste-Concepteur
128 boulevard Delmas - 17000 - LA ROCHELLE
tel : 05.46.41.91.81
ericenon@yahoo.fr
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Source du fond de plan : base cadastraleEchelle : 1/2 000

Commune de OIRON (79)

Aire de mise en Valeur de l'Architecture et
du Patrimoine / AVAP
Document graphique de zonage : A2
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Gilles MAUREL, Architecte du Patrimoine
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Approuvé par délibération du : 7 JUIN 2016
vu pour être annexé à la délibération
Le Président de la Communauté de Communes du Thouarsais :
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de l'urbanisme, P. PINEAU
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